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Protéger les droits humains et améliorer la vie des travailleuses 
et des travailleurs du sexe et des victimes d’exploitation 
sexuelle

Amendement1 n° 8

Dans le projet de résolution, paragraphe 8, supprimer les mots suivants:

«, quel que soit le modèle choisi, les législateurs nationaux ainsi que les forces de l’ordre devraient être 
conscients de leur responsabilité de veiller à ce que les travailleuses et travailleurs du sexe puissent exercer 
leur activité dans la dignité, et, dans tous les cas,».
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